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 Délibération 
 du Conseil de Communauté 
 
  _______________________________________  
 
Membres élus : 78 Séance du 29 novembre 2017 
Membres en fonction  : 78 Sous la Présidence de M. Alain GIRNY 
Membres présents  : 65  
Membres absents  : 13 Président de Saint-Louis Agglomération 
Procurations  : 06  
 

 
4ème QUESTION 
 
Durée d’amortissement des immobilisations et subventions reçues 
 
Suite à la création de Saint-Louis Agglomération au 1er janvier 2017 et conformément aux 
articles L.2321-2-27° et R.2321-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
d’une part, 
 
Vu les instructions budgétaires et comptables de la M14, M4 et M49, 
d’autre part, 
 
Il est proposé au Conseil de Communauté d’adopter, à compter de l’exercice 2018, les 
durées d’amortissement des immobilisations et des subventions reçues détaillées dans le 
tableau ci-dessous. 
 
Durée d'amortissement des immobilisations et subventions reçues 

Nomenclature 
comptable 

  

M14 M4 M49 Catégories de biens Durée 
en 

année 

Biens dont la valeur est inférieure à 1000 € TTC 1 

Subventions reçues : Amortissement sur la même durée que le bien 
subventionné 

- 

Immobilisations incorporelles 

202 - - Documents d’urbanisme et numérisation du cadastre 4 

203.. 203.. 203.. Frais d’études et frais d’insertion non suivis de réalisation et 
frais de recherche et de développement 

5 

 
 

204.. 

 
 
- 

 
 
- 

Subventions d'équipement versées finançant des biens 
mobiliers, matériel, études 

5 

Subventions d'équipement versées finançant des bâtiments 
et installations 

30 

Subventions d'équipement versées finançant projets 
d'infrastructures d'intérêt national (logements sociaux, très 
haut débit,...) 

40 

205.. 205.. 205.. Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, 
procédés, logiciels 

4 

208.. 208.. 208.. Autres immobilisations incorporelles 4 
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Nomenclature 
comptable 

  

M14 M4 M49 Catégories de biens Durée 
en 

année 

Immobilisations corporelles 

2121 - - Plantations d'arbres et d'arbustes 15 

- - 213.. Bâtiments d'exploitation (réservoirs, hangar stockage 
boues,...) 

40 

- 213.. - Constructions, installations générales, agencements, 
aménagements 

15 

21318 - - Autres bâtiments publics (déchetteries, Centre technique, 
COSEC,...) 

20 

 
 
2132 

 
 
- 

 
 
- 

Immeubles productifs de revenus :  

- Pépinières d'entreprises, MHA, Palmrain, Médecine du 
travail, Holo3, ... 

20 

- Maison du Lertzbach 50 

2142 - - Constructions sur sol d'autrui - Immeubles productifs de 
revenus 

selon 
bail 

- 214.. 2145.
. 

Constructions sur sol d'autrui - Installations générales, 
agencements, aménagements 

selon 
bail 

 
 
- 

- 2151 Bassins d'orage, chambres de comptage 60 

- 2151 Stations d'épuration 30 

215.. - Déchetteries, aménagements déchetteries 15 

215.. - Conteneurs, outillages, matériels 10 

- - 21531 Réseaux d'adduction d'eau 40 

- - 21532 Réseaux d'assainissement 60 

- - 2154 Matériels et outillages industriels 5 

2156.
. 

- - Matériels d'incendie et de défense civile 5 

- - 2156.
. 

Matériels spécifiques d'exploitation 10 

21571 - - Matériels roulants de voirie (BOM, portes-caissons, 
compacteurs,...) 

8 

21578 - - Autres matériels et outillages de voirie (bacs, bâches, 
conteneurs de tri, ...) 

5 

- - 2157 Agencements et aménagements du matériel et outillage 
industriels 

8 

2158 - - Autres installations, matériels et outillages techniques 5 

21738 - - Autres constructions mise à disposition (Centre nautique SL, 
...) 

15 

2181 2181 2181 Installations générales, agencements et aménagements 
divers 

8 

2182 2182 2182 Matériel de transport - véhicules légers 5 

2182 2182 2182 Matériel de transport - véhicules utilitaires, minibus, ... 8 

2183 2183 2183 Matériels de bureau et matériels informatiques ou 
électroniques 

4 

2184 2184 2184 Mobiliers 8 

2188 2188 2188 Autres immobilisations corporelles 5 
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Après délibération, le Conseil de Communauté 

� approuve à l'unanimité cette proposition. 

  _______________________________________  

 Pour extrait conforme, 
 Saint-Louis, le 30 novembre 2017 
 
 Le Président, 
 Alain GIRNY 
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